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CIRCULAIRE

Circulaire de la Directrice du personnel

Destinataires : Les fonctionnaires du Secrétariat au Siège
Les membres des missions permanentes auprès de l’Organisation
des Nations Unies

Objet : COURS DE LANGUES ET ENSEIGNEMENT DES TECHNIQUES DE COMMUNICATION ANNÉE
DE COURS 1994/95

1. Des cours d’anglais, d’arabe, de chinois, d’espagnol, de français et de
russe sont organisés en vue d’assurer au sein du Secrétariat l’équilibre
linguistique et d’améliorer les compétences linguistiques de son personnel,
comme l’Assemblée générale l’a recommandé dans ses résolutions 2480 B (XXIII) du
21 décembre 1968 et 43/224 D du 21 décembre 1988. Ces cours visent à donner aux
fonctionnaires la possibilité d’acquérir une bonne connaissance d’autres langues
officielles, compte tenu de leurs besoins et de leurs horaires de travail.
L’examen d’aptitudes linguistiques de l’ONU est l’épreuve officielle qui permet
de vérifier si les fonctionnaires connaissent telle ou telle langue; peuvent s’y
présenter les participants qui ont achevé la classe terminale d’un cours de
langue et les fonctionnaires qui ont acquis des connaissances linguistiques
suffisantes en dehors de l’ONU.

I. CONDITIONS D’ADMISSION AUX COURS

2. a) Peuvent s’inscrire aux cours de langues tous les fonctionnaires
titulaires d’un contrat valable au moins six mois après la date d’inscription
pour le trimestre considéré, ou pouvant faire valoir, sur la foi d’un certificat
du service administratif dont ils relèvent, qu’il est prévu de continuer à les
employer. Les fonctionnaires sont admis aux cours en priorité; les membres des
missions permanentes auprès de l’ONU le sont sous réserve de places disponibles.
Les demandes d’inscription émanant d’autres catégories de non-fonctionnaires de
l’ONU (consultants, personnel d’organisations non gouvernementales,
correspondants de presse accrédités auprès de l’ONU, fonctionnaires d’autres
organismes des Nations Unies) sont prises en considération selon les
possibilités (pour les renseignements sur les droits d’inscription, voir
ci-après, par. 8);

b) Le personnel consulaire et les conjoints et enfants des personnes
susmentionnées ne sont pas admis aux cours de l’ONU. Toutefois, le Hospitality
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Committee for United Nations delegations (Comité d’accueil pour les délégations
à l’ONU) organise des cours pour les conjoints des fonctionnaires et des membres
des missions, ainsi que pour le personnel consulaire. Pour de plus amples
renseignements au sujet de ces cours, il convient de se mettre en rapport avec
M. Frank Werth, Hospitality Committee English School, bâtiment de l’Assemblée
générale, Bureau 101, Tél. (212) 755-1685 ou (212) 570-2525.

II. CALENDRIER DES COURS

3. Le calendrier de l’année 1994/95 est le suivant :

a) Trimestre commençant en septembre 1994

Cours de langues : du 12 septembre au 2 décembre 1994
Examens de fin de trimestre : du 5 au 9 décembre 1994

b) Trimestre commençant en janvier 1995

Cours de langues : du 2 janvier au 24 mars 1995
Examens de fin de trimestre : du 27 au 31 mars 1995

c) Trimestre commençant en avril 1995

Cours de langues : du 17 avril au 7 juillet 1995
Examens de fin de trimestre : du 10 au 14 juillet 1995

III. INSCRIPTION

Périodes d’inscription

4. Les périodes d’inscription aux cours de langues et de communication sont
les suivantes :

a) Inscription pour le trimestre commençant en septembre 1994

Du 31 mai au 10 juin 1994
Du 29 août au 2 septembre 1993

b) Inscription pour le trimestre commençant en janvier 1995

Du 31 octobre au 11 novembre 1994

c) Inscription pour le trimestre commençant en avril 1995

Du 27 février au 10 mars 1995

Formalités d’inscription

5. a) Les personnes qui désirent s’inscrire pour la première fois à un cours
de langues doivent remplir une formule d’inscription qu’elles peuvent se
procurer, entre 13 et 15 heures, auprès du Programme de formation linguistique
(bureau S-606) pendant la période fixée pour les inscriptions et qu’elles
doivent renvoyer à ce bureau dans les délais prescrits. Celles qui ont une
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certaine connaissance de la langue qu’elles désirent étudier doivent demander un
rendez-vous en vue de passer au moment de l’inscription un test déterminant le
niveau de leurs connaissances;

b) Une fois inscrits à un cours, les participants se verront offrir la
possibilité de renouveler en classe, avant l’examen de fin de trimestre, leur
inscription pour un cours ordinaire du trimestre suivant. Ceux qui ne se seront
pas réinscrits à ce moment-là ne pourront plus suivre le cours, à moins qu’ils
n’expliquent par écrit au coordonnateur compétent les raisons pour lesquelles
ils n’ont pu se réinscrire en temps voulu;

c) Les personnes qui désirent suivre soit les cours de conversation, soit
des cours spéciaux tels que l’atelier de lecture avancée, l’atelier
d’auto-instruction dirigée, l’atelier de prononciation de l’anglais, ou tel ou
tel des cours axés sur les techniques de communication, doivent remplir la
formule d’inscription appropriée, qu’elles peuvent se procurer au bureau S-606
pendant la période prévue pour les inscriptions;

d) Les personnes qui souhaitent être réadmises après une absence de
deux trimestres ou plus devront passer un test.

Langues étudiées

6. Les intéressés doivent choisir après mûre réflexion la langue qu’ils
désirent étudier en suivant des cours ordinaires ou accélérés, car ils ne
peuvent s’inscrire qu’à un de ces cours par trimestre; il leur faut
l’autorisation du Service de la formation pour interrompre l’étude d’une langue
afin de commencer à en étudier une autre. Pour un tel changement, les
participants doivent adresser par écrit une demande au fonctionnaire chargé de
la formation linguistique.

Notification d’admission

7. Les fonctionnaires et autres participants qui suivent déjà un cours ou qui
se sont inscrits pendant la période prévue à cet effet doivent consulter les
listes de classes qui seront affichées au 6e étage et près des salles de classe
au sous-sol de l’annexe sud du bâtiment du Secrétariat, ainsi qu’au 2e étage du
bâtiment DC-2, pendant la semaine qui précède le début du trimestre.

Droits d’inscription

8. a) Les fonctionnaires du Secrétariat de l’ONU et des organismes des
Nations Unies sont admis gratuitement aux cours de langues, ordinaires et
accélérés. Les non-fonctionnaires [voir par. 2 a)] doivent acquitter des droits
d’inscription d’un montant de 350 dollars par cours ordinaire ou accéléré et par
trimestre. Conformément à la section XVII de la résolution 36/235 de
l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1981, le personnel diplomatique des
missions permanentes accréditées au Siège peut s’inscrire gratuitement aux cours
ordinaires et accélérés aux dates fixées à cet effet. Le reste du personnel des
missions permanentes (services administratifs, techniques et autres) doit
acquitter les droits d’inscription de 350 dollars. Les droits acquittés ne sont
pas remboursés après la deuxième semaine de cours;
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b) Comme il est indiqué à l’alinéa a) du paragraphe 2, les
non-fonctionnaires souhaitant suivre des cours spéciaux d’une heure par semaine,
tels que l’atelier de lecture en arabe, en chinois ou en russe doivent acquitter
des droits d’inscription de 100 dollars par trimestre et de 200 dollars s’il
s’agit de cours de deux heures par semaine, comme les cours de conversation, ou
l’atelier de prononciation de l’anglais ou de l’arabe, par exemple;

c) Les fonctionnaires du Secrétariat de l’ONU et les fonctionnaires
d’organismes des Nations Unies doivent acquitter des droits d’inscription de
100 dollars en cas de redoublement de tout cours ordinaire ou accéléré;
toutefois, ceux qui seraient contraints de redoubler un cours en raison d’une
absence de trois semaines ou plus imputable soit à une maladie dûment certifiée,
soit à un envoi en mission qu’ils ne prévoyaient pas au moment de l’inscription,
en seront exonérés. Dans ce dernier cas, les intéressés devront produire une
note émanant du chef de leur service administratif ou du fonctionnaire
d’administration concerné ou, s’agissant de membres de missions accréditées
auprès de l’ONU, de leur supérieur hiérarchique et indiquant la date et la durée
de la mission.

IV. COURS DE LANGUES

9. Quatre types de cours sont actuellement offerts : cours ordinaires, cours
accélérés, cours de conversation et ateliers spécialisés. A la demande des
départements, le Service de la formation organise également des cours spéciaux
de langues conçus en fonction d’exigences professionnelles précises.

Cours ordinaires

10. a) Selon le niveau, les cours ordinaires ont lieu pendant une heure,
trois ou quatre fois par semaine. Pour les classes les moins avancées, il y a
en outre des travaux pratiques hebdomadaires (laboratoire de langues) à partir
de la deuxième semaine du trimestre.

b) Horaire

Avant le travail : 8 h 30

Au moment du déjeuner : midi
13 heures
14 heures

Après le travail : 17 h 45 (18 h 15 pendant la
session de l’Assemblée générale)

Il est à noter qu’il n’y a pas nécessairement de cours de langues à tous les
niveaux et à toutes les heures indiquées ici. Avant de s’inscrire, il convient
donc de consulter au bureau S-606 les horaires proposés pour chaque langue. On
s’efforcera dans toute la mesure du possible de faire droit aux préférences de
chacun, mais, le nombre de places disponibles dans les cours qui ont lieu à
l’heure du déjeuner étant limité, il n’est pas possible de garantir aux
intéressés l’horaire choisi par eux.
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Cours accélérés

11. Les cours accélérés permettent de suivre un enseignement plus intensif que
dans le cadre des cours ordinaires. Ils ont lieu cinq jours par semaine,
de 9 h 15 à 10 h 15. Tout fonctionnaire souhaitant suivre un cours accéléré
doit présenter une autorisation écrite, qui doit être renouvelée pour chaque
nouvelle inscription.

Cours de conversation

12. Des cours de conversation sont organisés pour les fonctionnaires qui ont
réussi l’examen d’aptitudes linguistiques ou qui possèdent suffisamment bien la
langue. Ils sont également ouverts aux étudiants des quatre niveaux les plus
élevés d’un cours de langues. Ces cours ont pour objet de permettre aux
intéressés de mieux apprendre à parler la langue et de compléter l’enseignement
dispensé dans les autres cours. Ils ont lieu une heure ou deux heures par
semaine.

Cours spéciaux

13. Des ateliers de langues spécialisés consacrés à différents domaines de
compétence linguistique sont prévus, notamment ateliers de lecture avancée et
ateliers de compréhension orale, de prononciation et d’élocution. Les
participants s’y emploient à améliorer leur connaissance de tel ou tel domaine
particulier. Au moment où ils s’inscrivent, les participants peuvent s’informer
des ateliers qui les intéressent.

V. ENSEIGNEMENT DES TECHNIQUES DE COMMUNICATION

14. Pour répondre aux besoins des fonctionnaires de l’Organisation désireux de
se former aux techniques de la communication pour mieux s’acquitter de leurs
fonctions, des cours ont été organisés dans le cadre du plan de renforcement des
capacités de gestion dont le rapport du Secrétaire général sur le programme de
formation au Secrétariat (A/C.5/47/9) donne les grandes lignes.

15. L’élément du programme de formation qui a trait à la rédaction répond aux
besoins des fonctionnaires qui sont tenus, dans le cadre de leurs fonctions, de
rédiger dans l’une des langues de travail de l’Organisation et souhaitent se
perfectionner en la matière. Le thème des cours de rédaction et les conditions
d’admission sont indiqués ci-après. Ils ont lieu en général une fois par
semaine, de 15 heures à 17 heures.

Cours de rédaction d’exposés

16. Des cours de rédaction d’exposés sont proposés aux fonctionnaires qui
souhaitent améliorer leur technique de base et ont passé l’examen d’aptitudes
linguistiques en anglais ou suivi les cours d’anglais des classes terminales du
programme d’enseignement des langues, ou dont la langue maternelle est
l’anglais. Le cours met l’accent sur la structure du texte en paragraphes, la
clarté de l’énoncé des idées, la cohésion et l’unité de l’ensemble. Les
fonctionnaires intéressés doivent demander à s’inscrire pendant la période
prévue à cet effet, obtenir une autorisation écrite de leur supérieur
hiérarchique et passer un examen déterminant leur niveau de connaissances.
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Cours de rédaction de lettres et de mémorandums

17. Des cours de rédaction de niveau supérieur dans les langues de travail du
Secrétariat au Siège anglais et français sont organisés à l’intention des
fonctionnaires qui doivent rédiger des lettres et des mémorandums dans
l’exercice de leurs fonctions et qui ont été reçus à l’examen d’aptitudes
linguistiques ou dont la langue maternelle est l’anglais ou le français. Ces
cours visent à développer l’aptitude des participants à rédiger correctement,
avec clarté et concision, dans le style convenant aux lettres et mémorandums de
l’Organisation. Les fonctionnaires désireux de les suivre doivent produire une
autorisation écrite et passer un examen déterminant leur niveau de connaissance.

Atelier sur les principes de la rédaction de rapports en anglais

18. Les ateliers sur les principes de la rédaction de rapports portent sur la
présentation et le style recommandés pour les rapports de l’Organisation.
L’accent est mis sur l’élaboration de rapports concrets qui présentent des
informations essentielles aussi brièvement et clairement que possible. Ces
ateliers sont ouverts aux fonctionnaires qui doivent établir des rapports. Les
personnes qui souhaitent s’inscrire doivent présenter, en même temps que leur
demande d’inscription, un rapport qu’elles ont récemment rédigé.

VI. DIVERS

Laboratoires de langues

19. Le Service de la formation possède un laboratoire de langues
(bâtiment DC-2, salle 203), qui comprend un laboratoire d’enseignement et un
laboratoire destiné à l’étude individuelle. Les heures d’ouverture du
laboratoire de langues sont annoncées par voie d’affichage au 2e étage du
bâtiment DC-2 au début de chaque trimestre.

Cours de langues à l’heure du déjeuner

20. Les fonctionnaires qui suivent des cours à l’heure du déjeuner peuvent
prendre 20 minutes pour se restaurer rapidement avant de reprendre leur travail.

Absences

21. Les participants qui ne se présenteraient pas aux cours pendant la première
semaine du trimestre seront automatiquement rayés de la liste des inscrits et
leur place pourra être attribuée à des personnes dont le nom figure sur la liste
d’attente. Les absences devront être justifiées par écrit au coordonnateur
compétent.
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Manuels

22. Le professeur indique lors du premier cours quels sont les manuels
utilisés. On notera que les manuels conçus par le Service de la formation sont
exclusivement destinés aux participants aux cours de langues organisés par le
Service.

Examens de fin de trimestre

23. a) Les dates et heures des examens sont affichées pendant le dernier mois
de cours. Les examens font partie intégrante du programme d’enseignement et il
est obligatoire de s’y présenter. Les participants qui ne se présentent pas à
l’examen de fin de trimestre ne pourront plus suivre le cours, à moins qu’ils
n’aient donné au coordonnateur compétent, à l’avance et par écrit, une
explication satisfaisante pour justifier leur absence;

b) Les examens visant à déterminer si les élèves des cours ordinaires et
des cours accélérés passeront dans la classe supérieure ou redoubleront ont lieu
après la dernière semaine de cours. Ils comprennent une épreuve écrite et une
épreuve orale, les participants devant réussir aux deux épreuves pour passer
dans la classe supérieure. En cas d’échec, les intéressés peuvent, une semaine
après le début du trimestre, prendre rendez-vous avec le coordonnateur compétent
pour s’entretenir d’une manière générale des résultats de leur examen;

c) Les participants qui se trouvent dans l’impossibilité de se présenter
à l’examen à la date prévue et qui désirent passer un examen spécial doivent
adresser un mémorandum au coordonnateur responsable de la langue qu’ils
étudient. Si leur demande est acceptée, notification leur est faite de la date
exacte de l’examen.

Examens d’aptitudes linguistiques

24. Les examens d’aptitudes linguistiques sont organisés deux fois dans le
courant de l’année civile. C’est là l’épreuve officielle qui permet de vérifier
si un fonctionnaire connaît telle ou telle langue. Peuvent s’y présenter les
participants qui ont suivi les classes terminales des cours de langues de l’ONU
et les fonctionnaires qui ont acquis des connaissances linguistiques suffisantes
en dehors de l’ONU. Les intéressés doivent demander expressément à se présenter
à cet examen. Pour plus de précisions, voir la circulaire ST/IC/1993/64. Il
n’existe pas d’examen spécial pour les personnes qui se trouvent dans
l’impossibilité de se présenter à l’examen d’aptitudes linguistiques à la date
prévue.

Annulation d’inscription

25. Les élèves qui pensent ne pas pouvoir suivre le programme de cours jusqu’au
bout et qui souhaitent être rayés de la liste des inscrits doivent remplir dans
les deux premières semaines du trimestre la formule prévue à cet effet. Ils
pourront se la procurer au bureau S-606. Si, ultérieurement, ils souhaitent se
réinscrire à un cours de même niveau, il leur faudra se présenter en personne à
ce même bureau pendant la période officielle des inscriptions, pour remplir la
formule requise. Les participants qui, ayant annulé leur inscription après le
délai prévu de deux semaines, se réinscriraient à un cours de même niveau seront
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considérés comme des redoublants. En conséquence, ces fonctionnaires comme les
autres participants non payants devront acquitter des droits de réinscription
s’élevant à 100 dollars.

VII. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS

26. Le bureau d’information situé dans le bureau S-606 du Secrétariat est
ouvert de 13 à 15 heures les jours ouvrables pour répondre aux demandes de
renseignements.

Numéros de téléphone à composer pour obtenir de plus amples renseignements

27. Renseignements d’ordre général et message enregistré : 963-7021

Laboratoire de langues : 963-2482

Examens d’aptitudes linguistiques : 963-9503 ou 963-7021

Renseignements pédagogiques et demandes de rendez-vous avec les
coordonnateurs :

Anglais : 963-7027

Arabe : 963-9506

Chinois : 963-2481

Espagnol : 963-7026

Français : 963-7019 et 963-5153

Russe : 963-7063

Bureau d’information : 963-7056

Salle des professeurs 1B-24 : 963-5155

Salle des professeurs DC-2-201 : 963-2480

Les fonctionnaires désireux de consulter un coordonnateur doivent prendre
rendez-vous par téléphone.

-----


